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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_ 

Arrêté du 29 juillet 2015  portant dissolutions 
des brigades territoriales de Châtenoy et de Coussey (Vosges)

Nor : INTJ1517373A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Les brigades territoriales de Châtenoy et de Coussey sont dissoutes à compter du 1er septembre 2015. Corrélativement, 
la circonscription de la brigade territoriale de Neufchâteau est modifiée, à la même date, dans les conditions précisées 
en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes de la brigade territoriale de Neufchâteau exercent les attributions attachées à leur 
qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) 
du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 29 juillet 2015.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée, 
 directeur des opérations et de l’emploi,
 M. Pattin
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A N N E X E

brIGADe TerrITorIALe CIrCoNSCrIPTIoN ACTUeLLe CIrCoNSCrIPTIoN NoUVeLLe

Neufchâteau Attignéville
Barville
Bazoilles-sur-Meuse
Beaufremont
Certilleux
Circourt-sur-Mouzon
Fréville
Harchéchamp
Houéville
Jainvillotte
Landaville
Lemmecourt
Liffol-le-Grand
Mont-lès-Neufchâteau
Neufchâteau
Pargny-sous-Mureau
Pompierre
Rebeuville
Rollainville
Sartes
Tilleux
Villouxel

Aouze
Aroffe
Attignéville
Autigny-la-Tour
Autreville
Avranville
Balléville
Barville
Bazoilles-sur-Meuse
Beaufremont
Brechainville
Certilleux
Châtenois
Chermisey
Circourt-sur-Mouzon
Clérey-la-Côte
Courcelles-sous-Châtenois
Coussey
Darney-aux-Chênes
Dolaincourt
Dommartin-sur-Vraine
Domrémy-la-Pucelle
Frebécourt
Fréville
Gironcourt-sur-Vraine
Grand
Greux
Harchéchamp
Harmonville
Houécourt
Houéville
Jainvillotte
Jubainville
La Neuveville-sous-Châtenois
Landaville
Lemmecourt
Liffol-le-Grand
Longchamp-sous-Châtenois
Maconcourt
Martigny-les-Gerbonvaux
Maxey-sur-Meuse
Midrevaux
Moncel-sur-Vair
Mont-lès-Neufchâteau
Morelmaison
Neufchâteau
Ollainville
Pargny-sous-Mureau
Pleuvezain
Pompierre
Punerot
Rainville
Rebeuville
Removille
Rollainville
Rouvres-la-Chétive
Ruppes
Saint-Paul
Sandaucourt
Sartes
Seraumont
Sionne
Soncourt
Soulosse-sous-Saint-Élophe
Tilleux
Trampot
Tranqueville-Graux
Vicherey
Villouxel
Viocourt
Vouxey
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brIGADe TerrITorIALe CIrCoNSCrIPTIoN ACTUeLLe CIrCoNSCrIPTIoN NoUVeLLe

Coussey Autigny-la-Tour
Autreville
Avranville
Brechainville
Chermisey
Clérey-la-Côte
Coussey
Domrémy-la-Pucelle
Frebécourt
Grand
Greux
Harmonville
Jubainville
Martigny-les-Gerbonvaux
Maxey-sur-Meuse
Midrevaux
Moncel-sur-Vair
Punerot
Ruppes
Seraumont
Sionne
Soulosse-sous-Saint-Élophe
Trampot
Tranqueville-Graux

(Dissolution)

Châtenois Aouze
Aroffe
Balléville
Châtenois
Courcelles-sous-Châtenois
Darney-aux-Chênes
Dolaincourt
Dommartin-sur-Vraine
Gironcourt-sur-Vraine
Houécourt
La Neuveville-sous-Châtenois
Longchamp-sous-Châtenois
Maconcourt
Morelmaison
Ollainville
Pleuvezain
Rainville
Removille
Rouvres-la-Chétive
Saint-Paul
Sandaucourt
Soncourt
Vicherey
Viocourt
Vouxey

(Dissolution)


